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LES ASSISES DU DROIT DE LA NATURE

Les ASSISES DU DROIT DE LA NATURE sont déclinées en deux piliers complémentaires :

• � 1er et 2 juillet 2026 : les 3es Rencontres de l’Association Internationale des Procureurs 
et Poursuivants Francophones, en partenariat avec des universitaires français, 
experts du programme Harmony with Nature de l’Organisation des Nations Unies 
(ONU), dont l’objectif est d’explorer l’octroi de droits qui seraient accordés à la 
Nature comme une solution pérenne, garante de la stabilité juridictionnelle.

• � 3 juillet 2026 : Assemblée de la Terre – France (AMAT*) dont le but, en vue du 
Sommet de la Terre de 2030, est de réécrire de manière écocentrée les objectifs 
de développement durable (ODD) adoptés en 2015 par l’ONU. Restitution de la 
première année des travaux en lien avec la Nature.

Coordination et responsabilité scientifique :

Gilles CHARBONNIER, 
Président de l’AIPPF, Avocat Général à la Cour de cassation (France)

Caroline REGAD,  
Enseignante-chercheuse à l’Université de Toulon (France), Experte du programme 

Harmony with Nature de l’ONU

Cédric RIOT, 
Enseignant-chercheur à l’Université de Toulon (France), Expert du programme 

Harmony with Nature de l’ONU

* � L’acronyme AMAT est utilisé par les Assemblées de la Terre à travers le monde, en écho à l’espagnol Asamblea de 
la Madre Tierra.



LES ASSISES DU DROIT DE LA NATURE

Conçu pour réguler l’exploitation de la Nature, considérée au sens juridique comme 
un objet, le droit de l’environnement se heurte aujourd’hui au mur de l’anthropocène. 
L’état global du droit et la pratique juridictionnelle comparée tendent à démontrer 
que l’ampleur des bouleversements planétaires (crise climatique, érosion de la 
biodiversité…) rend obsolètes nos outils juridiques actuels.

Face à ces difficultés, la réflexion académique doit être couplée avec la pratique 
judiciaire pour construire un ordre juridique pérenne fondé, le cas échéant, sur un 
changement de paradigme.

Ainsi, si la Nature fut longtemps appréhendée comme un simple objet de contemplation 
ou un patrimoine exploitable, l’émergence d’un nouveau statut en tant que sujet 
de droit au sein de certains systèmes juridiques invite manifestement à un examen 
attentif de nos approches conceptuelles.

C’est l’objectif des Assises du droit de la Nature qui lient pour la première fois la 
recherche scientifique universitaire et la pratique judiciaire de hauts magistrats afin 
de confronter la théorie normative aux réalités écosystémiques du XXIe siècle. Cet 
événement unique s’articule autour de deux piliers complémentaires :

•  3es Rencontres francophones de l’AIPPF : 1er et 2 juillet 2026

Les 1er et 2 juillet 2026, les 3es Rencontres de l’Association Internationale des 
Procureurs et des Poursuivants Francophones (AIPPF), en partenariat avec des 
universitaires français, experts du programme Harmony with Nature de l’Organisation 
des Nations Unies (ONU), porteront sur le thème du droit de la nature.

Considérant que l’évolution des enjeux environnementaux — qu’il s’agisse de 
pollutions industrielles, de trafics d’espèces ou de pressions sur les ressources 
vitales comme l’eau — influence le fonctionnement des institutions judiciaires et 
administratives, les magistrats de l’espace international francophone vont confronter 
leurs expériences et exposer leurs réflexions pour transformer la pratique judiciaire.

À cette occasion, différentes pistes seront évoquées afin de lever certains obstacles 
procéduraux et renforcer la coopération transfrontalière, mais aussi d’explorer la 
question de l’octroi de droits à la Nature, considérée comme une personne au sens 
juridique. Ce dernier point pourrait constituer une solution pérenne et garante de la 
stabilité institutionnelle et juridictionnelle.



LES ASSISES DU DROIT DE LA NATURE

Le passage d’une vision anthropocentrée de la Nature à une approche écocentrée 
pourrait ainsi représenter un levier d’efficacité face aux défis interconnectés du 
XXIe siècle.

•  L’Assemblée de la Terre : 3 juillet 2026

À cet égard, le 3 juillet 2026 sera consacré à la restitution des travaux de la première 
année de l’Assemblée de la Terre (AMAT) – France.

Dans le prolongement des résolutions et des rapports sur l’harmonie avec la Nature 
de l’ONU, des Assemblées de la Terre sont en effet appelées à se constituer à travers 
le monde pour repenser les objectifs de développement durable (ODD) de manière 
écocentrée, rappelant que l’humain fait partie d’un ensemble plus vaste.

Alliant la rigueur académique et la conscience citoyenne, l’Assemblée de la Terre-
France livre les premiers résultats de ses travaux axés sur les objectifs en lien avec la 
Nature.

Un regard croisé des sciences permet une émulation où chaque discipline 
(océanographie, éthologie, droit, écologie, médecine humaine et vétérinaire…) est 
sollicitée pour réécrire les cibles, les leviers et les indicateurs pertinents pour chaque 
nouvel objectif réécrit.

• � Deux temps pour prolonger au niveau mondial le programme de l’ONU Harmony 
with Nature

La combinaison de ces deux temps permettra de prolonger au niveau mondial, et 
en particulier dans les pays des participants, la dynamique du programme de l’ONU 
Harmony with Nature : d’une part, en envisageant une évolution de la protection 
juridictionnelle des écosystèmes de demain fondée sur un droit de la nature intégré au 
droit du vivant et de la Terre ; d’autre part, en réécrivant de manière pluridisciplinaire 
et écocentrée les ODD, adoptés en 2015 par l’ONU, en vue du Sommet de la Terre de 
2030.

Face à une évolution désordonnée des réponses juridiques aux bouleversements 
planétaires, les Assises du droit de la Nature ambitionnent de structurer une 
architecture normative cohérente au sein de l’espace international. 



LES ASSISES DU DROIT DE LA NATURE

Dans cette mutation systémique non anthropocentrée, le juriste est amené à forger 
le droit de demain, érigeant les principes du vivant en piliers d’un ordre juridique 
pérenne.

Les réflexions initiées dans le cadre des Assises du droit de la Nature s’inscrivent 
dans la continuité du programme scientifique international du corpus iuris vitalis * 
visant à mobiliser et/ou à créer des concepts juridiques forts capables de respecter 
les équilibres vitaux entre les humains, les animaux et la Nature.

* �Le corpus iuris vitalis (corps du droit du vivant) s’inspire de ses illustres et historiques 
prédécesseurs, le corpus iuris civilis – le corps de droit civil – du VIe siècle et le corpus iuris 
canonici – corps de droit canonique – du XVIe siècle.



Mercredi 1er et jeudi 2 juillet 2026
9h-18h • Salle du conseil• Faculté de droit • Toulon
Responsables et coordinateurs scientifi ques
Gilles CHARBONNIER • Gauthier FRANDJI 
Dominique OLINGA • Caroline REGAD
Cédric RIOT

3es Rencontres Francophones de l’Association Internationale
des Procureurs et Poursuivants Francophones (AIPPF)

sur le thème « Le droit de la Nature »

Regards croisés entre universitaires et hauts 
magistrats de l’espace francophone
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Mercredi 1er et jeudi 2 juillet 2026
9h-18h • Salle du conseil• Faculté de droit • Toulon
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Gilles CHARBONNIER • Gauthier FRANDJI 
Dominique OLINGA • Caroline REGAD
Cédric RIOT
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LES ASSISES DU DROIT DE LA NATURE 3es Rencontres francophones de l’Association Internationale des Procureurs et 
Poursuivants Francophones, en partenariat avec des universitaires français, experts du 

programme Harmony With Nature de l’Organisation des Nations Unies

Coordination scientifique :

Gilles CHARBONNIER,
Président de l’AIPPF, Avocat Général à la Cour de cassation (France)

Dominique OLINGA OLINGA,
Substitute du procureur près les tribunaux d’instance de Bertoua (Cameroun)

Gauthier FRANDJI,
Directeur des services de greffe judiciaires au parquet du tribunal judiciaire de Paris 

(France)

Caroline REGAD,
Enseignante-chercheuse à l’Université de Toulon (France), Experte du programme 

Harmony with Nature de l’ONU

Cédric RIOT,
Enseignant-chercheur à l’Université de Toulon (France), Expert du programme 

Harmony with Nature de l’ONU



Mercredi 1er juillet 2026

8h45	 Accueil des participants

9h15	 Ouverture des Assises du droit de la Nature

	 �Caroline REGAD et Cédric RIOT, Enseignants-chercheurs à l’Université de 
Toulon (France), Experts du programme Harmony with Nature de l’ONU

	� Gilles CHARBONNIER, Président de l’AIPPF, Avocat Général à la Cour de 
cassation (France)

	 ��Franck RASTOUL, Procureur Général près de la Cour d’appel d’Aix-en-
Provence (France)

	� Maria Mercedes SANCHEZ, Fondatrice du programme Harmony with 
Nature de l’ONU

10h00	 Photo cérémonielle des participants

10h30	 Ouverture des 3es Rencontres Francophones

	 �Gilles CHARBONNIER, Président de l’AIPPF, Avocat Général à la Cour de 
cassation (France)

I - DROIT POSITIF
Le droit de l’environnement face aux défis planétaires : état des lieux, influences 

et limites

A - �Les atteintes à l’environnement : situations dans l’espace francophone et 
expériences partagées des procureurs et poursuivants

Séance présidée par Lassana DIABE SIBY, Procureur Général honoraire près la Cour 
d’appel de Dakar (Sénégal)

11h00	� Table ronde sur le thème : Les atteintes à l’environnement : expériences des 
procureurs et des poursuivants

	 Denisa ASKO, Procureure au parquet du district de Tirana (Albanie)

3es Rencontres francophones de l’Association Internationale des Procureurs et 
Poursuivants Francophones, en partenariat avec des universitaires français, experts du 

programme Harmony With Nature de l’Organisation des Nations Unies



3es Rencontres francophones de l’Association Internationale des Procureurs et 
Poursuivants Francophones, en partenariat avec des universitaires français, experts du 

programme Harmony With Nature de l’Organisation des Nations Unies

	 �Eurika BISSE, Substitute du procureur près les tribunaux d’instance de 
Ngoumou, Mefou et Akono (Cameroun)

	 �Lydie SAMOUR, Vice-présidente au tribunal judiciaire de Nevers (France)

	 �Saboré Kourouma GUIRO, Avocate Générale au parquet général près la 
Cour de cassation et le Conseil d’État (Côte d’Ivoire)

	� Rapporteure de séance : Dominique OLINGA OLINGA, Substitute du 
procureur près les tribunaux d’instance de Bertoua (Cameroun)

12h00	 Échanges avec l’assistance

12h15	 Déjeuner

14h00	 Reprise des travaux de la table ronde

	� Franck LAGIER, Avocat Général près la cour d’appel d’Aix en Provence 
(France)

	� Souhaïlatou TOURE IDRISSOU, Substitute du procureur de la République 
près le tribunal d’Abomey-Calavi (Bénin)

	� Rapporteure de la séance : Dominique OLINGA OLINGA, Substitute du 
procureur près les tribunaux d’instance de Bertoua (Cameroun)

14h45	 Échanges avec l’assistance



3es Rencontres francophones de l’Association Internationale des Procureurs et 
Poursuivants Francophones, en partenariat avec des universitaires français, experts du 

programme Harmony With Nature de l’Organisation des Nations Unies

B – �L’influence des enjeux environnementaux sur le fonctionnement des 
institutions judiciaires et administratives : limites du droit et pratiques 
juridictionnelles

15h00	� Table ronde présidée par Jean-Fils NTAMACK, Procureur Général près la 
cour d’appel du Centre (Cameroun)

	� Alain OUABY BEKAI, Procureur adjoint à la Cour pénale spéciale de 
Centrafrique

	 �Ferry Armand MPINDA, Procureur de la République près les tribunaux 
d’instance de Ngoumou, Mefou et Akono (Cameroun)

	� Rapporteur : Gauthier FRANDJI, Directeur des services de greffe judiciaires 
au parquet du tribunal judiciaire de Paris (France)

16h00	 Échanges avec l’assistance

16h15	 Pause café

16h30	 Reprise des travaux de la table ronde

	 �Pierre SHINDANO, Procureur Général près la Cour d’appel de Kinshasa-
Matete (République démocratique du Congo)

	 �Georgia Seraphine AFANA, Substitute au parquet du département d’Edea 
et de la Sanaga maritime (Cameroun)

	� Didier Alban RAZAFINDRALAMBO, Procureur Général près la Cour d’appel 
d’Antananarivo (Madagascar)

	� Rapporteur : Gauthier FRANDJI, Directeur des services de greffe judiciaires 
au parquet du tribunal judiciaire de Paris (France)

17h10	 Échanges avec l’assistance



3es Rencontres francophones de l’Association Internationale des Procureurs et 
Poursuivants Francophones, en partenariat avec des universitaires français, experts du 

programme Harmony With Nature de l’Organisation des Nations Unies

Jeudi 2 juillet 2026

9h00	 Accueil des participants

II - DROIT PROSPECTIF
Le dépassement des concepts : le droit de la Nature, potentiel garant de la 

sécurité globale et de la stabilité institutionnelle

A – Un changement de paradigme : de la nature-objet à la Nature-sujet de droit

Séance présidée par Abdoulaye BARRY, Procureur honoraire près la Cour d’appel 
de Ouagadougou (Burkina Fasso)

9h15	 �Olivier THOLOZAN, Enseignant-chercheur à l’Université, spécialiste en 
histoire du droit et en théorie juridique, Aix-Marseille Université (France)

	 Le dépassement de la construction historique de la nature-objet

9h45	� Caroline REGAD, Enseignante-chercheuse à l’Université de Toulon 
(France), Experte du programme Harmony with Nature de l’ONU

	� Le droit de la Nature ou comment (est) dépass(é)r le naturalisme occidental

10h30	 Pause café

10h45	 �Alain PAPAUX, Enseignant-chercheur à l’Université, spécialiste en 
méthodologie juridique et en philosophie du droit de l’environnement, 
Université de Lausanne (Suisse)

	� Le renouveau de la cause du vivant : de la mise en cause d’Anthropos à 
l’harmonie avec Nature

11h15	 �Cédric RIOT, Enseignant-chercheur à l’Université de Toulon (France), 
Expert du programme Harmony with Nature de l’ONU

	� La reconnaissance de la Nature comme sujet de droit

	� Rapporteur : Gauthier FRANDJI, Directeur des services de greffe judiciaires 
au parquet du tribunal judiciaire de Paris (France) 

11h45	 Échange avec l’assistance

12h00	 Déjeuner



3es Rencontres francophones de l’Association Internationale des Procureurs et 
Poursuivants Francophones, en partenariat avec des universitaires français, experts du 

programme Harmony With Nature de l’Organisation des Nations Unies

B- �L’institutionnalisation du droit de la Nature : émergence de nouveaux 
concepts et dynamiques francophones

13h30	� Table ronde présidée par Alain PAPAUX, Enseignant-chercheur à 
l’Université de Lausanne (Suisse) sur le thème « Le droit international, 
la coopération internationale et l’émergence de droits accordés à la 
Nature »

	 �Lena HENK, Naomie JEAN, Alexandra JUAN-LUCIDO, Julie PISTOLET, 
Isciane SCHMIDT

	� Exposé des avancées du droit du vivant dans le monde par des étudiants 
du diplôme universitaire en droit des animaux de Toulon (France), 
promotion « Jane Goodall » (2026)

	 �Amanda LE BRAS, Étudiante, M2, Université de Toulon (France) 
 Approches et constats dans l’espace francophone

	� Dominique OLINGA OLINGA, Substitute du procureur près les tribunaux 
d’instance de Bertoua (Cameroun)

	 �Josué TAGBA MONDALI, Premier substitut du procureur de la République 
près le tribunal de grande instance de Bukavu (République démocratique 
du Congo)

	 �Harry OZIER LAFONTAINE, Docteur en environnement physique et 
agronomie, directeur du Parc national de la Guadeloupe, ancien président 
du centre INRAE Antilles-Guyane (France)

14h45	 Échanges avec l’assistance

15h00	 Pause café

15h15	� Séance présidée par Gilles CHARBONNIER, Président de l’AIPPF, Avocat 
Général à la Cour de cassation (France) sur le thème « Approche globale et 
intégrée des enjeux du droit de la Nature en vue du Sommet de la Terre de 
2030 »



3es Rencontres francophones de l’Association Internationale des Procureurs et 
Poursuivants Francophones, en partenariat avec des universitaires français, experts du 

programme Harmony With Nature de l’Organisation des Nations Unies

	� Caroline REGAD et Cédric RIOT, Enseignants-chercheurs à l’Université 
de Toulon (France), Experts du programme Harmony with Nature de l’ONU, 
Coordinateurs et responsables scientifiques de l’Assemblée de la Terre-
France : Relever les défis pour une planète vivante : l’Assemblée de la Terre 
– France, une approche académique et démocratique

	� Dominique OLINGA OLINGA, Substitute du procureur près les tribunaux 
d’instance de Bertoua (Cameroun) et Gauthier FRANDJI, Directeur des 
services de greffe judiciaires au parquet du tribunal judiciaire de Paris 
(France) : Bilan des travaux des 3es Rencontres francophones sur le droit de 
la Nature

16h45	 Échanges avec les participants

17h00	� Présentation de la résolution finale des 3es Rencontres francophones sur le 
droit de la Nature

	� Résolution visant à l’adoption par l’AIPPF de la Charte du droit du vivant du 
26 mai 2021 proclamée en lien avec le programme Harmony with Nature de 
l’ONU

17h15	� Séance de clôture présidée par Gilles CHARBONNIER, Président de l’AIPPF, 
Avocat Général à la Cour de cassation (France)



Vendredi 3 juillet 2026 (matin)

Hommage à Basile Elombat, membre fondateur, ancien vice-président et 
administrateur de l’AIPPF, décédé à Yaoundé, le 30 mai 2024

8h45	 Accueil café

9h00	 Ouverture de l’hommage à Basile ELOMBAT

	 �Gilles CHARBONNIER, Président de l’AIPPF, Avocat Général à la Cour de 
cassation (France)

9h15	 Les hommages et témoignages des membres de l’AIPPF et de la famille
	 •  Guy ELOMBAT, fils de Basile ELOMBAT 
	 •  Manuel ELOMBAT, fils de Basile ELOMBAT
	 • � François FALLETTI, Procureur Général honoraire près la cour d’appel de 

Paris (France)
	 •  Amadou DIALLO, ancien responsable de projets à l’OIF
	 • � Jean-Fils NTAMACK, Procureur Général près la cour d’appel du Centre 

(Cameroun)
	 •  �Lassana DIABE SIBY, Procureur Général honoraire près la cour d’appel 

de Dakar (Sénégal)
	 • � Abdoulaye BARRY, Procureur Général honoraire près la cour d’appel de 

Ouagadougou (Burkina Faso)
	 • � Alain OUABY BEKAI, adjoint au Procureur Spécial près la Cour pénale 

spéciale (Centrafrique)

10h45	 Clôture de l’hommage

	 �Gilles CHARBONNIER, Président de l’AIPPF, Avocat Général à la Cour de 
cassation (France)

Un arbre planté comme symbole des Assises du droit de la Nature

11h15	� Discours près de l’arbre planté dans le patio de la Faculté de droit, faisant 
écho aux Assises du droit de la Nature, comprenant les 3es Rencontres 
francophones de l’AIPPF, l’hommage rendu à Basile ELOMBAT, membre 
fondateur, ancien vice-président et administrateur de l’AIPPF, et 
l’Assemblée de la Terre-France (AMAT).

11h45	 Déjeuner en commun



Vendredi 3 juillet 2026
à 13h30 • Amphi 300 • Faculté de droit • Toulon

Entrée gratuite sur inscription obligatoire

Responsables et 
coordinateurs scientifi ques
Caroline REGAD • Cédric RIOT
https://assemblee-terre.univ-tln.fr

3 années pour repenser les objectifs de développement durable (ODD)
définis dans le cadre des Nations Unies

Restitution de la première année des travaux en lien avec la Nature

Assemblée de la Terre
France

Avec Maria 
MERCEDES 
SANCHEZ, 

Fondatrice du 
programme HwN

de l’ONU

In support of and in partnership with the United Nations Harmony with Nature Programme

LES ASSISES DU DROIT DE LA NATURE



Assemblée de la Terre • France
Restitution de la première année des travaux en lien avec la Nature (2025-2026)

13h00	 Accueil des participants

13h30	 Ouverture de l’Assemblée de la Terre-France

	 • � Maria Mercedes SANCHEZ, Fondatrice du programme Harmony with 
Nature de l’Organisation des Nations Unies

	 • � Gilles CHARBONNIER, Président de l’AIPPF, Avocat Général à la Cour de 
cassation

	 •  �Guillaume PAYAN, Directeur CDPC-JCE (Centre de droit et de politique 
comparés), CNRS-UMR DICE 7318 (Unité Mixte de Recherche Droit 
International, Droit comparé et Droit européen)

	 • � Laurence GAILLARD DE VILLAINE, Directrice de la Formation 
Professionnelle et de l’Alternance (DFPA), Université de Toulon

Synthèse des travaux de la première année de l’Assemblée de la Terre-France

I. �Les Assemblées de la Terre : un levier institutionnel, académique et 
multidisciplinaire répondant aux résolutions onusiennes pour l’ancrage 
démocratique du droit de la nature

Caroline REGAD et Cédric RIOT, Enseignants-chercheurs à l’Université de 
Toulon, Experts du programme Harmony with Nature de l’ONU, Coordinateurs et 
responsables scientifiques de l’Assemblée de la Terre-France, aborderont les points 
suivants :

14h15	� L’évolution fonctionnelle interne de l’Assemblée de la Terre-France  
Ou comment les modèles s’actualisent en fonction des besoins de la 
structure

•  Le Conseil scientifique multidisciplinaire et les lots d’ODD étudiés :
•  Regards croisés des sciences
•  La rédaction renouvelée des cibles et leviers
• � Les sapiteurs de chaque discipline (océanographie, éthologie, écologie, 

médecine humaine et vétérinaire…) et les indicateurs pertinents pour 
chaque nouvel objectif réécrit

•  La consultation citoyenne



Assemblée de la Terre • France
Restitution de la première année des travaux en lien avec la Nature (2025-2026)

14h30	 Bilan : Une année charnière sur la Nature pour des ODD français écocentrés
	 • � Rapports d’activité (Conseil scientifique multidisciplinaire, rapports des 

séances en présence des sapiteurs…)
	 •  Rapports d’audition
	 • � Auditions des institutions publiques (Villes, Conseils départementaux, 

représentation nationale et locale, Établissements publics…)
	 •  Auditions de structures privées (Fondations, associations, entreprises…)
	 •  Audition de personnalités du monde scientifique et médiatique
	 •  Remontées des écoles, collèges, lycées et des citoyens

14h45	 Les ODD réécrits et en cours de réécriture en lien avec la Nature
	 •  La santé du vivant et de la Terre
	 •  La résilience aux changements planétaires
	 •  Bien vivre ensemble

15h00	 Temps d’échange convivial et gourmand



II. Expertise scientifique et prospective sur des thèmes clés liés à la Nature

15h20

	 • � L’eau 
Présentation par Konstantinos CHALIKAKIS, Enseignant-chercheur à 
l’Université d’Avignon, spécialiste en hydrologie, Directeur Adjoint UMR 
EMMAH, Directeur du Laboratoire d’Hydrogéologie

	 •  �L’océan 
Présentation par Bruno ZAKARDJIAN, Enseignant-chercheur à 
l’Université de Toulon, spécialiste en océanographie, ancien responsable 
du Pôle Mer, Environnement et Développement durable

	 • � La santé humaine 
Présentation par Angélina DERMESROPIAN, Pédiatre, Cabinet et 
Clinique Mutualiste de Grenoble et Jérôme SOUBIELLE, Praticien 
hospitalier, Anesthésiste réanimateur, CHI Fréjus-Saint-Raphaël

	 • � La santé des animaux  
Présentation par Sarah JEANNIN, Docteure en éthologie, Chercheuse 
associée au laboratoire d’éthologie, Université Paris-Nanterre

	 •  �La santé des milieux 
Présentation par Anthony ROUME, Docteur en écologie des paysages, 
ISARA, Lyon

16h10	� Réfléchir ensemble : comment chaque citoyen peut nourrir la réflexion 
Présentation par Didier MALLARINO, Ingénieur de recherches au CNRS

16h20	� La diffusion des idées 
Présentation par Céline MAILLAFET, Ingénieur d’étude et coordinatrice 
des activités du CDPC, Université de Toulon

16h30	� Perspectives des prochains travaux de l’Assemblée de la Terre par les 
coordinateurs et responsables scientifiques

16h40	 Échanges avec l’assistance
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Restitution de la première année des travaux en lien avec la Nature (2025-2026)
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III. Les Assemblées de la Terre nationales (AMAT) à travers le monde

17h00  Présentation et informations des AMAT à travers le monde

	� Maria Mercedes SANCHEZ, Fondatrice du programme Harmony with 
Nature de l’ONU

	 • � Présentation des AMAT Allemagne, Argentine, Brésil, Espagne, Grande-
Bretagne, Mexique, Pays-Bas, Pérou

	 • � Informations sur les AMAT qui se mettent en place dans les autres pays 
du monde

17h15	� Clôture des Assises du droit de la Nature par Gilles CHARBONNIER, 
Caroline REGAD et Cédric RIOT

Présentation : Nicolas FELICI, Université de Toulon

Responsables et coordinateurs scientifiques
Caroline REGAD • Cédric RIOT



 
C . .
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Logos d’institutions ayant contribué (Conseil scientifique, sapiteurs, auditions…)* aux 
travaux de l’Assemblée de la Terre - France

 Liste des institutions non exhaustive 
*Directement ou par l’intermédiaire d’un ou de plusieurs de ses membres.


